
Un jugement d'adoption

Le jugement est communicable. 

Je suis l'enfant concerné, et majeur, ou un des deux parents 

J'en désire une copie ? Je contacte les archives en précisant les noms des personnes concernées, la date du
jugement et le tribunal. Je n'oublie pas de justifier de mon identité .


Seuls les jugements de plus de 100 ans sont communicables.

Je ne suis pas une personne concernée directement par le jugement 

Je consulte les registres originaux en salle de lecture.

Je désire une copie du jugement ? Je contacte les archives en précisant les noms des personnes concernées, la
date du jugement et le tribunal.
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https://archives.vaucluse.fr/espace-lecteurs/j-ecris-aux-archives/je-contacte-les-archives-1873.html
https://archives.vaucluse.fr/nos-offres/espace-lecteurs-1658.html
https://archives.vaucluse.fr/nos-offres/espace-lecteurs/jenvoie-un-message-aux-archives/jecris-aux-archives-1873.html
https://archives.vaucluse.fr/accueil-3.html
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